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SITUATION DU PROJET

Situation géographique Vue aérienne

Sancoins

Grossouvre

Neuvy-le-Barrois

Mornay-sur-Allier



LE PROJET AGRICOLE

Zone plus humide

Points d’abreuvement existants

Barrière d’entrée

Délimitation des prés

Passage entre les prés avec clôtures mobiles 
déjà existantes

Ligne 380 V aérienne

Canalisation eau de la ville



CARTE D’IDENTITÉ ÉNERGÉTIQUE

Clôture
externe 

Tables
photovoltaïques

Barrière
d’entrée

Chemin pour
la maintenance
de l’installation

42,6 ha 
de surface d’implantation

22,34 MWc
de puissance maximale

31,3 GWh/an
de production potentielle

14 256 foyers alimentés 
équivalent en consommation annuelle

(hors chauffage) 

9 504 tonnes CO2eq/an
émissions de CO2 évitées



LE SITE DANS SON ENVIRONNEMENT

Pré central Pré Est Pré Nord

Les terrains ont une topographie simple et adaptée à l’installation de modules photovoltaïques.



LE SITE DANS SON ENVIRONNEMENT

Le site se situe hors de toute zone protégée, la ZNIEFF de type 2 la plus proche est à environ 1,6 km.

ZNIEFF type 2

ZNIEFF type 1

Natura 2000

Étang de Javoulet

Vallée de l’Allier1,6 km

5,3 km



LES ÉTUDES EN COURS

La méthode

Inventaire de la faune et de la flore :
• sur 4 saisons 
• sur la zone d’implantation
• 250 m autour de la zone implantation

Détermination des zones humides :
• en fonction de la composition des sols 
• par carottage dans la surface d’implantation

• Analyse de l’impact
du projet agrivoltaïque sur 
la biodiversité

• Mesures d’évitement,
de réduction et de 
compensation de l’impact 
environnemental

• Étude paysagère 
comportant des 
photomontages de la 
centrale

Les résultats

Recherche et analyse :
• Recherche bibliographique sur l’aire d’étude
• Analyse des données cartographiques



Les zones humides floristiques sont des havres de 
développement pour tout un cortège d’espèces 
hygrophiles caractérisant les zones humides floristiques et 
qui permettent une fonction hydrologique, épuratoires et 
biologiques à la terre.
• Évitement des zones humides à enjeux fort
• Mesures dans la conception de la centrale agrivoltaïque 

et dans la manière d’exploiter le pâturage afin de 
conserver les zones humides voire de les enrichir et les 
transformer en zones humides floristiques

LES ÉTUDES EN COURS

Enjeux des zones humides



Évitement de la mare et du pré alentour

Zone d’évitement autour du nid et mesures 
d’adaptation pendant la construction 

Réduction de l’impact par l’espacement 
des structures photovoltaïques 
permettant 

Évitement autour des haies et des 
arbres

LES ÉTUDES EN COURS

Légende



LES ÉTUDES EN COURS

La méthode

• Compensation agricole 
collective permettant de 
financer des projets 
agricoles tiers

• Mesures pour l’adaptation 
de la centrale 
photovoltaïque à 
l’exploitation agricole du 
site

Les résultats

Analyse de l’impact de la centrale 
sur l’activité agricole :
• Sur une échelle proche 

(communauté de communes)
• À l’échelle de l’exploitation



LE SITE AUJOURD’HUI

Conservation de l’activité agricole  sur les pâturages en contribuant à l’adaptation au réchauffement 
climatique et en assurant l’autonomie de l’exploitation

Pré Nord-ouest avec les vaches Fonctionnement actuel de la partie élevage

• L’élevage se fait en pâturage tournant
• Les vaches restent dehors par manque de 

bâtiment de stabulation (bientôt résolu)
• Des parcelles sont cultivées en maïs d’ensilage 

afin d’assainir le sol et de permettre ainsi aux 
vaches de se déplacer pendant la saison humide

• Besoin de matière azotée pour la culture du maïs 
• L’exploitation est très dépendante de la qualité et 

de la quantité de l’herbe dans les prés
• La terre est sablonneuse et a un mauvais 

rendement agronomique



LE SITE DEMAIN

Après les travaux de construction de la 
centrale, réensemencement d’une prairie 
selon les résultats du suivi agricole

• Ensemencement des prairies
• Mélange de semis adapté à l’ensoleillement 

et à la température sous les panneaux
• La pousse est moins dépendante du 

changement climatique
• Une herbe plus longue et avec moins de 

sucres et plus de protéines
• Une durée de pousse plus longue l’hiver et 

l’été

Une étude préalable agricole sera réalisée avec des recommandations.

Après la construction de la centrale, des prélèvements sur plusieurs 
années seront réalisés pour suivre la qualité du fourrage.

Source pour le tableau : Institut de l’élevage - L’agrivoltaïsme appliqué à l’élevage des ruminants 



LE SITE DEMAIN

Hypothèse de raccordementCapacité de transformation réservée pour les EnR

Capacité physique du poste source d’Ignol

L’hypothèse sélectionnée doit être 
validée par le gestionnaire de réseau 
via une étude de raccordement

17,2 km

Poste source
d’Ignol



URBANISME & ÉLÉGIBILITÉ

Emplacement de la zone agricole

Le règlement en vigueur sur la commune de Sancoins 
est un plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) 
de la Communauté de communes des Trois 
Provinces.

Il autorise les locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés (les 
constructions industrielles concourant à la production 
d’énergie) sur une zone agricole (A).

La Communauté de communes a voté favorablement 
l’implantation d’installations photovoltaïques sur son 
territoire



URBANISME & ÉLÉGIBILITÉ

Cas n°2 bis

Le terrain se situe sur
une exploitation agricole
constituant une jachère 
agricole de plus de 5 ans 
ou accueillant
une activité d’élevage

à Le projet
photovoltaïque est éligible
au cas n°2 bis 

Si nous sommes éligibles, nous participons 
avec un tarif compétitif permettant d’être 
lauréat face aux concurrents au niveau 
national. 

Le mécanisme de soutien se résume au 
« complément de rémunération », où le 
producteur vend l’énergie sur le marché de 
l’électricité.

Le complément fonctionne dans les deux 
sens : 
• Si le prix de l’électricité du marché est 

inférieur au tarif obtenu, la différence est 
versée au producteur par l’État.

• Dans le cas contraire, l’acheteur de 
l’électricité verse la différence à l’État. 

Lightsource bp a plus de 10 ans 
d’expérience dans la gestion de la 
valorisation de l’énergie auprès des 
clients reconnues. 

Ce modèle pourra éventuellement 
permettre une autre façon de 
valoriser l’électricité directement 
auprès d’acteurs économiques afin 
de garantir une stabilité du prix de 
l’électricité. 

Valorisation en vente
de gré à gré (PPA)

Rappel sur le fonctionnement
des appels d’offres



RETOMBÉES ÉCONOMIQUES

Tableau récapitulatif RETOMBÉES FISCALES EN EUROS

RÉGION DÉP. EPCI COMMUNE TOTAL

Taxe d’aménagement* (TA) - 11 120 - 10 109 21 229

Cotisation foncière des 
entreprises (CFE)

- - - 6 478 6 478

Impôt forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux** 
(IFER)

- 36 233 - 36 233 72 465

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TFPB)

- - 1 852 4 655 6 507

Total 0 36 233 1 852 47 365 85 450

La Communauté de communes des Trois Provinces est sous le régime de la fiscalité 
additionnelle permettant à la commune de recouvrir la moitié de l’IFER

* Versée l’année 1 uniquement
** À partir de la 20e années, l’IFER est doublé, augmentant ainsi les retombées fiscales pour les collectivités



RETOMBÉES ÉCONOMIQUES

Participation des citoyens
C’est notre priorité
• Une partie du financement du projet sera 

réalisée par les habitants à travers une 
campagne de financement participatif.

• La gestion est réalisée par des plateformes 
partenaires sécurisées et expérimentées

• Le financement participatif permet aux 
habitants  locaux de participer au projet en 
garantissant un placement intéressant de 
l'ordre de 5% sur une durée d’environ 5 ans

Modèle de financement d'un projet 
photovoltaïque Lightsource bp

Emprunt bancaire

Financement citoyen

Fonds propres



LÉANDRE ROUSSELOT
Chef de projet

06.81.16.87.74

leandre.rousselot@lightsourcebp.com

42, rue Théophile Lamy | 18000 Bourges

lightsourcebp.com/fr

REDA TERROUFI
Responsable régional

06.65.08.37.16

reda.terroufi@lightsourcebp.com

B’CoWorker | 60, bd du grand Cerf | 86000 Poitiers

lightsourcebp.com/fr




